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INFORMATIONS 

 

  
 

• On vous rappel que le premier tournoi des Mines Agnico Eagle a lieu samedi prochain. Le terrain sera 
monopolisé pour toute la journée. Merci de votre compréhension. 
 

• Le men's night de cette semaine est commandité par Hardy & Ringuette.  
 

• Un super mixte aura lieu vendredi le 10 juillet. Celui-ci est commandité par Voyage Brunet & Hôtel 
Forestel. Réservez vos départs.  
 

• Le prochain lady's night, commandité par Abitex, aura lieu mardi le 7 juillet. Venez en grand nombre. 
 

• En plus du Pasta-Bar le jeudi, le Belvédère ajoute les brunchs le dimanche. En effet, tous les 
dimanches matins (sauf ceux où des tournois majeurs sont prévus), vous aurez la possibilité de venir 
"bruncher" au golf entre 7h00 et 11h00. Bienvenue à tous.  
 

• Les cliniques junior et les cours pour les premiers élans ont débuté cette semaine. Pour ceux qui 
voudraient inscrire leurs enfants au Premiers élans, il reste encore quelques places disponibles. 
 

• Messieurs, dès vendredi, vous pourrez vous inscrire à la Classique régionale masculine Groupe 
Stavibel, du 9 août. Les tarifs sont de 75$ pour les membres et de 115$ pour les non-membres. 
 

• À partir de samedi prochain, le starter distribuera aux membres, gratuitement, une casquette de Golf 
Québec. Cette distribution se terminera avec la fin des stocks... 

 

 

MANCHETTES 
 
 
• Bravo à Paul St-Pierre pour sa victoire au tournoi sénior qui avait lieu à Amos. 

 
• Yanick Verreault a remporté la première envolée, et Pierre Bienvenue la deuxième, lors du tournoi qui avait lieu 

en fait de semaine à Rouyn-Noranda. Bravo à vous deux. 
 

• On en profite ici pour remercier, encore une fois, tous les bénévoles qui participent à la logistique des tournois et 
à ceux qui participent à l'amélioration du terrain. Merci énormément. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

RÈGLEMENT 
 
Règle 18-2b. Balle se déplaçant après que le joueur l'a "adressée": Si la balle en jeu d'un joueur se déplace après 
que le joueur l'a "adressée" (autrement qu'à la suite d'un coup), le joueur sera censé avoir causé son déplacement et 
encourra une pénalité d'un coup. Le joueur devra replacer la balle à moins que le mouvement de la balle ne 
survienne après qu'il a commencé son élan et ne l'arrête pas. 
 
 

DÉTENTE 
 
Un golfeur demande à une voyante s'il y a des 
parcours de golf au paradis. 
"J'ai une bonne et une mauvaise nouvelle pour vous." 
dit la voyante. 
"La bonne est qu'au paradis les parcours de golf sont 
réellement fantastiques. 
La mauvaise est que vous y avez un départ demain 
matin à 8:00" 

 

    

 
        

COMMENTAIRES 
 
• Si vous avez des suggestions ou des commentaires, vous avez la possibilité d’utiliser la boîte à cet effet 

ou d’en discuter avec un membre du conseil d’administration : Richard Larochelle (président), Gabriel 
Rousson (vice-président, membership), Alain Guillemette (trésorier, charte), Margo Lepage (secrétaire, 
golf, équipe junior), Patrick Loiselle (directeur général), Martin Adams (curling, éthique), Louise 
Beaulieu (golf, éthique, reconnaissance), Guy Faucher (représentant de la Ville), Robert Hamel 
(reconnaissance),Yvon Frenette (représentant de la Ville), Michèle Paré (membership, éthique, terrain, 
Belvédition), Fernand Roy (membership, charte), Normand Scrive (terrain) et Claude St-Germain 
(curling). Rappelez-vous que Patrick Loiselle, le professionnel, est sans contredit la principale personne 
ressource pour tout ce qui touche le golf.  

BON GOLF!  
 


